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Charte informatique école 
Année scolaire 

2025-2026 
Entre l'école St Joseph , à Sambin (41) 
Et  
l'élève (nom, prénom) ………………………………………………….  

 
 Dans le cadre des apprentissages qui lui seront proposés sur le temps scolaire, l’élève s’engage à respecter 
les règles de l’usager en matière de services informatiques mis à sa disposition (accès à internet, ordinateurs 
et/ou de tablettes tactiles, utilisation de TBI, TNI …) 
En voici les règles : 

– Je m'engage à respecter le matériel mis à ma disposition et à n'effectuer aucune manœuvre ayant pour effet de 

porter atteinte au bon fonctionnement du service. 

– Je ne modifie ni n’efface jamais les fichiers d’autrui. 

– J’utilise l’ordinateur, la tablette ou le TBI/ TNI, sur l'autorisation d’un enseignant sur le temps de la classe et pour 

mener un travail scolaire. 

– Je consulte les sites internet toujours en présence du maître ou d'un adulte désigné par celui-ci. 

– Je sais que toutes les fois où je vais sur internet, toutes les informations de ma navigation sont conservées 

et consultables sur une durée définie. 

– Je respecte la loi sur la propriété des œuvres quand je copie partiellement et utilise des textes, des images, des 

sons, des courriels en indiquant la source sur mon document. 

– Je suis responsable de ce que j’écris et de ce que je dis. J’utilise un langage poli sans grossièretés, injures, 

moqueries ou autres formes de harcèlement et avec le souci de me faire comprendre. 

– Je ne donne aucune information sur moi ou ma famille (nom, n° de téléphone, adresse…) sur mes goûts, quand 

j’utilise une messagerie, un formulaire de page web sauf si le maître m'y autorise; par exemple, pour une 

correspondance scolaire. 

Le non-respect de l'une de ces règles entraînera des sanctions progressives (avertissement, interdiction 

temporaire ou définitive d'accès à l'outil l'informatique, sanctions disciplinaires, pouvant aller jusqu’à des 

poursuites civiles et pénales) 

L’élève reconnaît avoir pris connaissance de cette charte et s'engage à la respecter dans son intégralité. 

Signatures : 

Année scolaire Elève Parent / Représentant légal Chef d’Etablissement 

2025-2026    

 



 

 


